
 
 

ATTESTATION OF COMPLIANCE 

  

      
  

 

CDL SAS 

Rue Pierre Clugnet 

BP 11 - ZI Sainte Anne 

56 350 ALLAIRE 

FRANCE 

 

Déclare que les produits médicaux jetables décrits ci-après sont conformes aux 

dispositions de la directive 2007/47 / CE du Conseil du 5 septembre 2007 concernant les 

dispositifs médicaux de la classe 1, modifiée par: 

 

- La directive 90/385 / CEE du Conseil, du 20 juin 1990, relative au rapprochement des 

législations des États membres relatives aux dispositifs médicaux implantables actifs1 

- La directive 93/42 / CEE du Conseil du 14 juin 1993 relative aux dispositifs médicaux2, 

- La directive 98/8 / CE du Conseil du 16 février 1998 concernant la mise sur le marché des 

produits biocides 

 

PRODUITS MEDICAUX (classe I) à base de cellulose moulée 

 

Les produits médicaux jetables sont fabriqués à partir de fibres cellulosiques recyclées 

sélectionnées à partir de la liste standard NF EN 643 et qui sont conformes aux exigences 

définies dans le Guide de bonnes pratiques pour la fabrication d'articles en papier destinés 

à un contact alimentaire avec des produits alimentaires. 

 

Tous les produits sont conformes au British Standard Institute (BSI) PAS29: 1999  
 
 

Fait à ALLAIRE,                               Date : 09/01/2018 

 

Renaud MALARRE 

CEO 

           


